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RATTACHEMENT HIERARCHIQUE : 
 

Directrice du service des soins infirmiers : Monsieur SAFRANEZ CASTELLOT 

Cadre Supérieur de santé responsable: Madame ROCHER/ Madame DELATTAIGNANT 

Cadre de santé de l’unité : selon unité 

 

CADRE REGLEMENTAIRE:  
 

• Décret du 29 juillet 2004 qui réunit à la fois le décret du 16 février 1993 relatif aux règles 

professionnelles des infirmiers et l’ancien décret du 11 février 2002 relatif aux actes professionnels et 

à l’exercice de la profession d’infirmier. 

• Décret n° 93-221 du 16.02.93, relatif aux règles professionnelles des infirmiers et infirmières. 

• ART L1110-4 du Code Pénal relatif au secret professionnel. 

• Loi du 4 mars 2002 relatives à l’information du patient 

• Loi n° 2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en 

fin de vie 

• Code de déontologie de la profession infirmier 

 

DEFINITION DE LA PROFESSION :  
 

Professionnel(le), titulaire du Diplôme d’État d’Infirmier(ère), exerçant dans le cadre des textes qui 

réglementent sa profession, en collaboration avec tous les acteurs intervenant dans la prise en charge des 

patients dont il (elle) a la charge. 

 

PRESENTATION  DU SERVICE : 
 

Les unités : Médecine Sud, Cardiologie, CSG-LISP, SSR, UHPAD 

Travail en binôme avec un aide-soignant, voire 2 selon les services 

 

MISSIONS DU POSTE : 
 

• Assurer les soins infirmiers qui relèvent du rôle propre ou du rôle prescrit qu’ils soient de nature technique, 

relationnelle ou éducative auprès de patients atteints de pathologies médicales (respiratoires, 

neurologiques, infectieuses, endocriniennes, cancéreuses, nutritionnelles, troubles du comportement et de 

la vigilance), 

• Assurer, en collaboration directe avec l’aide-soignant, la prise en charge globale des personnes soignées 

dans l’objectif de continuité jour/nuit, 

• Accueillir, installer les patients en fonction de leur état, réaliser l’inventaire et le recueil de données 

complet. 

• Accueillir les familles et établir des relations adaptées, 

• Être à l’écoute des besoins des patients, 

• Réaliser une surveillance adaptée quelque fois intensive à des patients parfois instables, 

Connaître la manipulation des différents appareils et des dispositifs médicaux ; s’assurer de leur bon 

fonctionnement,  

• Contribuer à la prise en charge de la douleur,  

• Connaître et savoir gérer les médicaments, les protocoles d’hygiène, de sécurité transfusionnelle 

• Participer à la lutte contre les infections nosocomiales en respectant les règles d’hygiène de base et en 

appliquant les protocoles d’hygiène, 

• Etre capable d’utiliser le sac d’urgence, connaître les gestes à exécuter en urgence (libération des voies 

aériennes, massage cardiaque externe), 

• Remplir les formalités administratives, 

• Utiliser les outils à sa disposition : dossier patient informatisé, 

• Assurer des transmissions écrites et orales précises et complètes (recueil de données, inventaire, 

traçabilités…), 
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• Respecter et faciliter le repos des patients, 

• Il (elle) peut-être le référent(e) du service dans un domaine qu’il choisit (hygiène, douleur, tutorat…) 

• Accueillir, encadrer, former, évaluer les étudiants, 

• Participer à la mise en œuvre du projet de service et du projet de soins, 

• Participer à des groupes de travail d’amélioration continue de la qualité. 

 

 

PRE REQUIS :  
 

• Posséder le diplôme d’état d’infirmier(ère). 

• Avoir une expérience professionnelle et les compétences nécessaires pour répondre aux attentes des 

services. 

 

COMPETENCES ET CONNAISSANCES REQUISES : 
 

Savoir : 

• Connaissances et respect des protocoles d’hygiène, de sécurité et des mesures d’isolement, 

• Utilisation de l’outil informatique, 

• Procédures administratives, 

• Maîtrise des soins techniques (pansements complexes...) 

 

Savoir-être :   

• Esprit d’ouverture et de tolérance : écoute, aide et accompagnement, 

• Disponibilité, 

• Adaptabilité, polyvalence, 

• Discrétion et respect du secret professionnel, 

• Rigueur, 

• Capacité à s’adapter aux différents publics concernés, 

• Capacité à travailler avec tous les collaborateurs et intervenants et à développer un esprit d’équipe et 

une ambiance agréable, 

• Capacité à bien assurer les transmissions écrites et orales conditionnant une bonne circulation de 

l’information, 

• Esprit d’initiative et créativité, 

• Calme et maîtrise de soi, 

• Capacité à se remettre en question, 

• Faire preuve d’une attitude ouverte et constructive, 

 

Savoir-faire : 
• Capacité à réaliser tous les soins pratiqués en hospitalisation et à réactualiser ses connaissances, 

• Dextérité et rapidité dans la réalisation des soins, 

• Capacité à s’adapter aux diverses situations : urgence, semi-urgence, gestion des priorités en termes 

d’organisation, 

• Capacité à encadrer les étudiants IDE ou AS et  à assurer leur enseignement,  

• Capacité à mettre en œuvre des soins d’éducation à la santé (hygiène de vie, observance du 

traitement…) 

 

Aptitudes au changement et volonté de progresser :  

• Formation continue, 

• Réactualisation des connaissances, 

• Faire preuve de solidarité, 

• Participer à la vie du service et de l’institution. 

 

CONTRAINTES DU POSTE : 
Horaires de travail : 20 heures 55 - 7 heures 05 

Repos variables  
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 Vestimentaires : 

• tenue professionnelle exigée fournie et entretenue par l'établissement, 

• strict respect des règles d’hygiène : mains dépourvues de bijoux, ongles courts et sans vernis, pas de 

faux ongles ni de « bijoux d'ongles », 

• chaussures fermées. 

 

 

Description Niveau de connaissances 

Communication et relation d’aide Connaissances opérationnelles 

Droits des usagers du système de santé Connaissances générales 

Education à la santé Connaissances opérationnelles 

Ergonomie Connaissances générales 

Ethique et déontologie professionnelle Connaissances opérationnelles 

Gestion du stress Connaissances générales 

Hygiène hospitalière et prévention des 
infections nosocomiales 

Connaissances opérationnelles 

Médicales générales et/ou scientifiques Connaissances opérationnelles 

Méthode de recherche en soins Connaissances générales 

Méthodologie d’analyse de situation Connaissances opérationnelles 

pharmacologie Connaissances opérationnelles 

Premiers secours Connaissances opérationnelles 

Psychologie générale Connaissances générales 

Risques et vigilances Connaissances opérationnelles 

Santé publique Connaissances opérationnelles 

Sciences sociales Connaissances générales 

Soins Connaissances approfondies 
 


